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NATIONAL DU CANCER (INCA)

Un rôle de coordination avec les intervenants libé-
raux ou extérieurs, avec les USP du DIVIT et de Port
Louis, le Réseau Onc'Oriant….

L'EMSP propose également l'intervention de bénévo-
les (intervention régie par une convention du Code de
Santé Publique - article L. 111-5 -) d'associations et
de représentants du culte.

Un rôle de formation et de sensibilisation aux soins
palliatifs destiné initialement aux équipes soignantes
et aux étudiants, et secondairement aux bénévoles
(cours magistraux, échanges, partages d'expérien-
ces, conférences….).

Cette prise en charge doit se faire dans le respect des
équipes en place, du fonctionnement des services, des
principes éthiques de l'EMSP, parfois sans que le projet
de soins ne soit encore clairement énoncé au patient. Il
s'agit d'une structure au cœur de la notion de soins
continus. Ceci sous-tend, bien entendu, la notion de com-
promis, de négociation avec les équipes comme faisant
partie intégrante de l'activité de l'EMSP.

L'EMSP démarre progressivement, compte tenu de la
petite taille de l'équipe et de l'activité nouvelle. Un pre-
mier bilan avec les différents services est prévu au terme
d'un an d'activité, afin d'adapter les pratiques aux
besoins du terrain.

BRÈVES

Arrêté du 22 juin 2005 : approbation de la convention
constitutive du groupement d'intérêt public dénommé
"Institut National du Cancer".

Accès aux informations
à l'adresse Internet ci-dessous :
http://www.sante.gouv.fr/htm/actu/inc_trousseau/dp_som.htm

CR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 15 JUIN 2005

Modification des statuts - Article 11
La validation des décisions des Conseils d'Administration
est dépendante d'un quorum.

Pour mémoire, 70 membres, suppléants et titulaires,
ont été élus.
L'article 11 stipule que la validité des décisions du CA
nécessite la présence ou la représentation d'au moins un
représentant des collèges 1, 2, 3, 4 et 6 et la présence
ou représentation d'au moins la moitié des membres élus
par l'AG, soit 35 personnes. Ce nombre est difficilement
atteint, les administrateurs non présents omettant très
souvent de faire parvenir un mandat.
Il pourrait être envisagé la même validation que pour
l'Assemblée Générale, à savoir la présence ou repré-
sentation d'un tiers au moins des membres élus par 

l'AG, soit 24 personnes (tout en maintenant la présence
des collèges 1, 2, 3, 4 et 6).
Cette modification pourrait être validée lors de la pro-
chaine AG.

Priorisation des demandes de financements ARH-
URCAM
Suite à la demande de l'ARH-URCAM, les demandes ci-
dessous sont priorisées :

1- Complément du salaire du Cadre Infirmier (montant
alloué ne correspondant pas au remboursement exigé
par le CHBS)
2- Consolidation du poste de diététicienne, dans le
cadre du développement des soins de support :
demande d'un temps plein
3- Augmentation du budget des RCP

Evaluation 2005
Une grille d'évaluation a été adressée à l'ensemble des
établissements de santé du territoire 3 ainsi qu'aux cabi-
nets de radiologie et aux laboratoires de ville. Le recueil
des résultats devrait permettre une évaluation plus pré-
cise de la prise en charge des patients atteints de patho-
logie cancéreuse sur le secteur.

Suppléance du Dr J.L. SAMZUN
Le Dr J.L. SAMZUN, vice président et membre du Bureau
a souhaité démissionné. 
Le Dr M.J. GOUDIER a rencontré le Dr DERRIEN qui
serait intéressé. Cette candidature présentée au pro-
chain bureau sera validée par la prochaine AG.


